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       Parents
     après
la séparation

‘‘Je ne vois 
plus mes enfants 
et en plus je dois 

payer’’ ‘‘Même si 
c’est difficile, je 
sens mes enfants 
plus tranquilles’’

‘‘Comment 
faire pour nos 

enfants’’

‘‘Nous 
n’arrivons plus à 
communiquer’’

‘‘Je dois 
m’organiser 

financièrement’’

‘‘Je ne 
veux rien lui 

devoir’’



Caf

Calendrier des séances 2018
« Parents après la séparation »

Lieu : 
Caf du Doubs
3 rue Léon Blum
25200 Montbéliard
Salle 003

Mardi 20 mars 2018 
de 13h45 à 15h45 
Mardi 5 juin 2018 
de 13h45 à 15h45

Mardi 16 octobre 2018 
de 13h45 à 15h45

à Montbéliard

Votre participation est libre et gratuite.
Notez les dates des prochains 

rendez-vous ci-dessous 
ou bien allez sur notre site : 
www.caf.fr rubrique Ma Caf
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Lieu :
Théâtre Bernard Blier

(Salle n°4)
Place des Bernardines

25300 Pontarlier

Mardi 20 mars 2018 
de 13h45 à 15h45 
Mardi 26 juin 2018 
de 13h45 à 15h45

Mardi 9 octobre 2018 
de 13h45 à 15h45

à P
ontarlier

Mardi 20 mars 2018 
de 13h45 à 15h45 
Mardi 12 juin 2018 
de 13h45 à 15h45  

Mardi 9 octobre 2018 
de 13h45 à 15h45

Lieu :
Association La Marelle

17 rue de la Grette
25000 Besançon

à B
esançon



Caf

Vous pouvez vous inscrire et avoir des  
compléments d’informations :
 Par mail à l’adresse suivante :  
familles.cafdoubs@caf.fr en précisant vos nom, 
prénom, adresse, téléphone et date de la séance à  
laquelle vous souhaitez participer.
 Par téléphone au 03 81 47 57 31

Animée par 3 professionnels : un juriste, un  
médiateur familial et un travailleur social de la Caf, 
cette séance d’informations en groupe aborde : 

• Les aspects sociaux et psychologiques de la 
séparation.
• Les réactions et besoins des enfants en 
fonction de leur âge.
• Des informations juridiques sur les effets de la 
séparation et du divorce.
• Ce que permet la médiation familiale.
• Les informations et ressources près de chez 
vous.

Vous pourrez échanger sur ces sujets  
pendant la séance.

Attention : La séance est 
destinée aux adultes. Si vous 
avez des difficultés à faire  
garder votre enfant, vous 
pouvez nous en faire part afin 
de vous aider à trouver une 
solution.


